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Collège A : Professeurs et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Valérie CHANAL   Jacky CUVEX-COMBAZ 
Sylviane HENNEBICQ X    
Thierry MENISSIER   Dominique RIEU 
Patrice MORAND   Jean-Luc REBOUD 
Jean-Luc REBOUD X   
Dominique RIEU X   
Michèle ROMBAUT X   
Philippe SALTEL    
Romain TINIERE   Christine CHAUBET 
Jean-Gabriel VALAY X    

Collège B : Autres enseignants et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Delphine ALDEBERT-MORIN X   
Stéphane DEVISMES    
Pierre GILLOIS X    
Patricia LADRET X   
Xavier LONG    
Gilles MONTEGRE    
Geneviève NOUYRIGAT    
Séverine RUSET PENKETH   Patricia LADRET 
Virginie ZAMPA   Michèle ROMBAUT 

Collège C : Personnels IATOS 
 Présent Excusé Procuration à 
Christine CHAUBET  X   
Jacky CUVEX-COMBAZ X   
Isabelle DELHOTEL   Cédric LAURENT 
Cédric LAURENT  X   
Pierre-André PICHON  X   
Pascale ROBERT    Pierre-André PICHON 

Collège D : Etudiants 
Etudiants titulaires Présent Etudiants suppléants Présent 

Alice ALTINKAYNAK  Emmy MARC X 
Salomé BURGET   Théo MAURETTE   
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Gregor DAVID   Emilie LEROUX   
Elise DECEUNINCK Excusée Paul COLLEMARE   
Pierre-Antoine DE GAUDEMARIS    
Maelys FAURE   Gautier DAVRAINVILLE SIMONATO   
Lucie FAYOLLE     
Maria GOUVEIA DA CUNHA    
Claire HAUET   Victorine GIRARD   
Julien HINGANT   Loïc RAMPHORT   
Mohamed KALAAJI   Maram LAKHNECH   
Karin KAMALANAVIN   Melina M’BOMA   
Monssef MAKHLOUF   Amalie WADEL   
Pierre MARTIN   Emmanuelle CORSON  
Marie MAZENOT  Procuration à Sylviane HENNEBICQ Alexis WARRET   
Guillaume OLMO   Nathalie PHUNG   
Martin OUDART  Procuration à Emmy MARC Marion BOUTET   
Hugo PRAT-CAPILLA   Reda TAMTAM   
Nelly ROCHAS   Alexis ROSSET   
Ambre TOUPET  Carla LOPES DOS SANTOS  

Personnalités extérieures 
Titulaires Présent Suppléants Présent 

Bénédicte CORVAISIER  Grégory VIAL X 
Alain MATTONE Procuration à Jean-Gabriel VALAY Jean-Claude COVIAUX  
Catherine BOLZE  Excusée Nathalie BERANGER  
Bernard CARTOUX    
Mireille JACOMINO Procuration à Grégory VIAL   

Invités permanents 
  Présent Excusé 
Lise DUMASY Présidente du Conseil académique  X 
Patrick LEVY Président de l’UGA  X 
Pascal LOUVET Vice-président du conseil d’administration  X 
Éric SAINT-AMAN Vice-président Recherche  X 
Jérôme GENSEL Vice-président Relations territoriales et internationales  X 
Henri BENOIT Vice-président Systèmes d’information  X 
Marie-Christine BORDEAUX Vice-présidente Culture, culture scientifique et technique  X 
Konstantin PROTASSOV Vice-président Ressources et développement  X 
Christophe RIBUOT Vice-président Ressources humaines, politique sociale et handicap  X 
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Grégoire FEYT  Vice-président Relations avec le territoire  X 
Marc ODDON Vice-président en charge de la formation continue  X 
Joëlle AUBERT Vice-présidente en charge de l’orientation et de l’insertion professionnelle X  
Marc GANDIT Chargé de mission « Vie étudiante » X  
José LABARERE Chargé de mission « Santé » X  
Isabelle OLIVIER Chargée de mission « Auto-évaluation HCERES et prochain contrat »  X 
Joris BENELLE ou son représentant Directeur général des services ou son représentant  X 
 Directrice générale déléguée à l’appui institutionnel et à la stratégie ou son représentant   
Claire OGIER-BUNEL ou son représentant Directrice générale déléguée aux relations territoriales et internationales ou son représentant  X 
Jean-François REDON Directeur Général Délégué à la Formation et à la Vie Universitaire X  
Anne BROUZET Directrice Générale Déléguée adjointe à la Formation et à la Vie Universitaire X  
Noémie PLAY Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X  
Océane DA COSTA RODRIGUES Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X  
Maud VALLENARI ou son adjointe Directrice de la DEVE ou son adjointe X   
Arnaud COEFFIER ou son adjointe Directeur de la DMAP ou son adjointe X   
Lydie MUZART Directrice de la DOIP X   
Marie LEMAIRE ou son adjointe Directrice de la DFCA  X 
Caroline WEST Directrice du Service des Langues  X 
Nathalie CHALON Responsable administrative du service des langues   X 
Fabrice MENARD Direction de la DAPI   X 
Frédéric SABY Directeur du service inter-établissement de la documentation (SID) ou son représentant  X 
Comlan FANTOGNON Directeur du CUEF ou son représentant  X 
Thierry PLACETTE Directeur du SUAPS ou son représentant  X   

Invités ponctuels 
  Présent Excusé 
Françoise DELPECH Présentation des orientations stratégiques de Polytech Grenoble X  
Rémi CLOT-GOUDARD Présentation de la création du DU PhiloPolis X  
Bernadette CHAOUITE Présentation de la création du DU PhiloPolis X  
Laurence BILLARD Présentation de la création du DU Professionnalisation X  
Paul MAGNAND Résultats de l’insertion professionnelle 2011-2015 X  
Emeric DUBOIS Résultats de l’insertion professionnelle 2011-2015 X  
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SÉANCE PLÉNIÈRE 

 

Lors de cette séance, les délibérations ont lieu à l’aide de boîtiers de vote 
électronique. 

 

 
 
1. Informations du Vice-Président  

 

 

• Composition de la CFVU 

Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU des changements dans la 
composition de la commission. 

 
 

• Accréditation 

Jean-François REDON indique que suite aux séminaires autours des 
dimensions et des défis qui ont eu lieu du 23 au 26 septembre, les remontées 
des porteurs des groupes sont en train d’être déposées sur un site dont 
l’adresse sera communiquée prochainement aux membres de la CFVU. 

   

 

2. Approbation des relevés de conclusions des séances de la CFVU des 19 
et 26 septembre 2019  

 

 

Nicolas LESCA invite les membres de la CFVU à formuler d’éventuelles 
remarques suite à la lecture du relevé de conclusions du 26 septembre 2019. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le relevé de 
conclusions de la séance du 26 septembre 2019. 

 

Avec 26 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité le relevé de 
conclusions de la séance du 26 septembre 2019. 
Annexe 1 : Relevé de conclusions du 26 septembre 2019 

 

 

Le relevé de conclusions de la séance du 19 septembre 2019 sera soumis au 
vote de la CFVU lors de la prochaine séance. 
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3. Résultats de l’insertion professionnelle 2011-2015  

 

 

Joëlle AUBERT présente les résultats de l’insertion professionnelle 2011-
2015, au regard des enquêtes ministérielles officielles concernant les diplômés 
2015. 
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Joëlle AUBERT précise que les enquêtes officielles sont menées pour les 
licences professionnelles et les masters, mais pas pour les licences. 
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Les emplois qualifiés correspondent aux emplois cadres et aux professions 
intermédiaires. 

Pour certains diplômes, on constate un taux d’adéquation emploi relativement 
faible (46 %, 54%...), alors que le taux d’insertion professionnelle est de 100 %. 
Les données sont également à analyser en fonction du nombre de répondants 
qui peut varier d’un diplôme à un autre. 
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Question de Delphine ALDEBERT-MORIN : Quid des enquêtes concernant les 
formations diplômantes hors Master et Licence professionnelle, comme en 
Santé par exemple ? Est-ce intégré dans le système au niveau local ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Ces enquêtes n’existent pas. Nous nous sommes 
posé la question de la pertinence de mettre ce type d’enquêtes en place pour 
le niveau Licence, même si l’insertion professionnelle n’en est pas forcément 
l’issue. 

Question de Delphine ALDEBERT-MORIN : Qu’en est-il pour les DUT ? 

Intervention de Jacky CUVEX-COMBAZ : Nous faisons les mêmes enquêtes 
depuis 15 ans. 

Réponse de Paul MAGNAND : Il existe une étude coordonnée par le ministère, 
et directement renvoyée aux IUT par la DOIP. 

 

Question de Laurence BILLARD : Est-ce que la définition de l’emploi qualifié 
pour les licences professionnelles correspond à celle pour les masters ? 

Réponse de Joëlle AUBERT : Oui. Pour les masters, le ressenti d’adéquation est 
souvent exprimé en termes de rémunération, alors que pour les licences 
professionnelles, il s’agit plutôt du décalage des exigences de l’employeur – 
trop élevées – pour des professions intermédiaires. Néanmoins, nous ne 
disposons pas d’analyses qualitatives suffisamment fines. 

 

Question de Delphine ALDEBERT-MORIN : Les conférences métiers sont-elles 
communiquées auprès des lycéens ? 

Réponse de Lydie MUZART : L’information est transmise aux lycées, mais nous 
ne savons pas si elle arrive toujours jusqu’aux lycéens. 
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Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Ces chiffres sont globalement assez 
satisfaisants mais ils pourraient seulement servir à mettre en évidence l’utilité 
des universités alors que nous avons besoin de données pour piloter notre 
offre de formation. Dispose-t-on d’éléments de comparaison qui nous 
permettraient de savoir où l’on se situe dans le paysage universitaire, et 
d’éléments de trajectoire qui nous montreraient, diplôme par diplôme, si l’on 
est sur de « bonnes pentes » ? 

Réponse de Joëlle AUBERT : Les données présentées ici sont disponibles pour 
chaque université et pour chaque diplôme au niveau national depuis 2009. 
Pour ce qui est de l’UGA, tous les éléments à votre disposition dans le Biboard 
vous permettent d’avoir cette évolution pour chaque diplôme. 

Intervention de Nicolas LESCA : Il est vrai que nous ne disposons pas à ce jour 
de comparaison avec les autres établissements. Est-ce qu’il nous serait 
possible d’avoir accès aux données ? 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : Au niveau de la mention, cela parait compliqué. 
En revanche, il est possible d’avoir la comparaison au niveau des domaines et 
de la moyenne établissement. Il y a tellement de disparités à l’intérieur d’un 
même domaine que la comparaison est difficile. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Nous sommes déjà engagés depuis 
presque un an dans l’étape d’autoévaluation, mais nous ne sommes pas 
capables de cibler les 10 diplômes qui posent problème. 

Réponse de Joëlle AUBERT : J’aurais aimé faire de ce travail, mais il y a une 
analyse extrêmement fine à mener. En effet, lorsqu’on regarde les 10 diplômes 
avec une adéquation emploi problématique, et qu’on veut les mettre en 
relation avec l’insertion professionnelle, l’actif et l’emploi qualifié, on constate 
que tous ces items varient. 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : Il faut prendre en compte la finalité de la 
mention ou du parcours en question. On peut regarder l’évolution à un an et 
constater que l’insertion est faible, mais la finalité peut cependant être la 

poursuite d’études, comme en Droit par exemple. L’analyse intéressante est 
celle qui a été produite par les équipes pédagogiques lors du travail sur 
l’autoévaluation. Nous pouvons de notre côté lister des chiffres et faire des 
alertes sur des mentions qui nous interrogent, mais il me semble compliqué 
de prétendre faire une meilleure analyse que l’équipe pédagogique. 

Intervention de Nicolas LESCA : Nous pourrions identifier des seuils 
« d’alerte » pour notre établissement. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Peut-être que le Droit de Grenoble obéit 
globalement aux mêmes règles que le Droit d’Aix en Provence. 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : En tous cas, il n’obéit pas aux mêmes règles que 
Chambéry car ce ne sont pas les mêmes finalités. 

 

Intervention de Pierre GILLOIS : Quel est le plan de communication prévu ? 
Comment valoriser tout ce travail, en sortir un message synthétique et le 
transmettre aux étudiants par les différents médias qu’ils utilisent (Facebook, 
Instagram…) ? 

Réponse de Joëlle AUBERT : Cette communication a lieu lors des soirées et des 
temps forts, mais aussi par le biais de documents dont ceux produits par les 
composantes sur leurs formations. 

Intervention de Jean-François REDON : La question est de savoir qui l’on veut 
capter. Il s’agit notamment des lycéens et des étudiants, pour leur envoyer un 
message positif concernant notre insertion professionnelle. Nous le faisons 
dans le cadre des différentes manifestations telles que le Salon de l’étudiant. 
Il y a quelques années, nous avons mené une campagne intitulée « Casse tes 
préjugés », et il était notamment question du préjugé selon lequel l’insertion 
professionnelle est mauvaise à l’université. Cette campagne avait porté ses 
fruits, car on s’apercevait que nos taux étaient proches de ceux de Grenoble 
INP. 
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Intervention de Joëlle AUBERT : Nous utilisons beaucoup cela lorsque nous 
faisons l’Amphi des parents. 

Question de Patricia LADRET : Est-ce que vous mettez les salaires en 
comparaison ? 

Réponse de Joëlle AUBERT : Oui. 

Intervention de Nicolas LESCA : Il y a un an et demi, nous avions relancé l’idée 
d’une telle campagne, au moment même où la Chambre des métiers 
communiquait sur le fait que, si l’on voulait trouver un métier ou un emploi, il 
ne fallait surtout pas venir à l’université. Les agences de communication qui 
ont été abordées par l’UGA ont finalement produit deux jolis visuels sur 
l’ambiance universitaire qui n’avaient plus rien à voir avec cette idée-là. Il n’est 
pas si simple d’arriver à communiquer sur l’insertion professionnelle. Dans le 
cadre de l’UI, la question de ce que l’établissement communiquera et 
comment il le communiquera se posera. Pour la création de l’UGA, la 
communication a eu longtemps pour objectif de renforcer la marque. 

 

Intervention de Joëlle AUBERT : Le lien entre le lycée et l’université est bien 
assuré par les différents événements et actions organisés. 

 

Intervention de Pierre GILLOIS : La meilleure cible sera peut-être les parents 
pour les rassurer. 

Réponse de Joëlle AUBERT : C’est pour cela que nous avons mis en place 
depuis maintenant trois ans des Amphis parents, que nous avons organisés à 
Grenoble, en Nord Isère et à Valence. 

Intervention de Jean-François REDON : Cela dépend du niveau d’entrée auquel 
on fait référence. Pour les premières années, le rôle des parents est 
effectivement essentiel. 

Intervention d’Emmy MARC : Concernant la reconnaissance et la valorisation 
de l’engagement étudiant, il y a parfois des difficultés au niveau des UFR.  
Par ailleurs, la mise en place de stages obligatoires me paraît assez difficile à 
mettre en place pour certaines licences. Je suis en LLCER Anglais et nous 
n’avons pas énormément de stages proposés par rapport au nombre 
d’étudiants. 

Réponse de Joëlle AUBERT : Nous sommes en train de traduire les diplômes en 
compétences et d’identifier un certain nombre de compétences qui sont tout 
à fait valorisables et qui vous permettraient d’avoir des lieux de stage. La 
chargée de mission Entreprises, dans le cadre de Flexi-TLV et de la démarche 
compétences, va aider l’équipe à mener un travail prospectif dans ce sens-là. 
La notion de stage n’est pas à prendre au sens strict, il peut s’agir également 
de projet tutoré, de projet simulé ou réel… 

Question d’Emmy MARC : Ces stages seraient intégrés dans les maquettes de 
cours. Est-ce que cela modifierait le taux horaire des formations ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Cette question est récurrente dans la communauté 
universitaire. Selon moi, un stage devrait obligatoirement figurer dans les 
maquettes. A plus forte raison que nous sommes actuellement dans une 
situation où il n’y a pas forcément poursuite d’études après la licence. Dans 
notre université, on parle de troisième voie, de formation tout au long de la 
vie, avec la possibilité de choisir des études courtes pour revenir 
éventuellement plus tard poursuivre des études donnant un grade de master. 

Intervention d’Emmy MARC : J’ai plusieurs camarades qui font des stages qui 
ne sont pas compris dans la maquette, ce sont donc des heures qui s’ajoutent 
à celles de la formation. 

Annexe 2 : PPT Résultats IP 
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4. Etudes 

 

 

4.1. Approbation des orientations stratégiques de Polytech Grenoble  

 

Françoise DELPECH présente les orientations stratégiques de Polytech 
Grenoble. 

 

 

 
CTI : Commission des titres d’ingénieurs 
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Question de Michèle ROMBAUT : Comment vous situez-vous par rapport à 
Grenoble INP ? Y a-t-il de la redondance ? 

Réponse de Françoise DELPECH : Une cartographie des formations est en train 
d’être faite. Nous avions d’ailleurs déjà fait ce travail en 2014. Lundi, nous 
avons eu une présentation de l’ensemble des offres de formation afin de 
pouvoir identifier les formations similaires. Je ne parlerais pas de redondance : 
nous formons des ingénieurs en informatique, mais ce ne sont pas les mêmes 
que ceux de Grenoble INP, notamment parce que nous n’avons pas le même 
vivier de recrutement. Nous existons depuis une trentaine d’années, nos 
élèves trouvent de la place en industrie, tout comme ceux de Grenoble INP. 
Nous faisons cette cartographie des formations pour identifier les possibilités 
de faire travailler nos élèves ensemble, pour un semestre ou pour un projet. 
Nous menons également ce travail avec l’IAE car nous avons trouvé beaucoup 
d’interactions possibles, en plus des doubles diplômes déjà en place. 

 

Question de Pierre GILLOIS : Qui porte la formation Technologie de 
l’information pour la santé ? 

Réponse de Françoise DELPECH : Pascale CALABRESE. 

 

Question de José LABARERE : Concernant la santé et l’IDEFI associé, le 
Parcours des écoles d’ingénieurs Polytech 2 (PEIP2) va-t-il disparaître ? Nous 
n’avons jamais réussi à l’amorcer à Grenoble, avec seulement une petite 
vingtaine d’étudiants pour 28 places, dont des étudiants qui n’étaient pas 
grenoblois. Avec le changement de la première année de Santé, ne faudrait-il 
pas envisager une admission directe en première année sans passer par un 
PEIP ? 

Réponse de Françoise DELPECH : Jusqu’à présent, j’attendais que le décret 
paraisse. Il faut que vous sachiez comment vous allez fonctionner pour que 

nous puissions ensuite nous adapter. S’il est vrai qu’à Grenoble, nous avons 
toujours eu des difficultés, ce PEIP fonctionne très bien sur d’autres sites, avec 
plus d’une trentaine d’étudiants inscrits. Il faut mener un travail pour 
continuer à attirer des étudiants. Le financement de l’IDEFI arrivera 
effectivement à terme en 2021 (nous avons eu deux ans de prolongation pour 
utiliser les financements que nous n’avions pas dépensés auparavant). 

Question de José LABARERE : Nous allons avoir une fenêtre de tir très courte. 
Le décret a, semble-t-il, été publié hier ; l’arrêté le sera peut-être la semaine 
prochaine et nous devrons afficher tout cela sur Parcoursup pour le mois de 
décembre. 

Réponse de Françoise DELPECH : Si on reste sur le même schéma, nous 
recruterons les étudiants après leur première année, c’est-à-dire en 2021. 
Notre objectif n’est évidemment pas de vous faire concurrence, mais 
d’amener les élèves vers les formations d’ingénieurs. 

Intervention de Nicolas LESCA : Je suppose que la question est de savoir s’il y 
a une opportunité pour mutualiser. 

Intervention de José LABARERE : Tout à fait, pour créer une mineure école 
d’ingénieurs chez nous. 

Réponse de Françoise DELPECH : Il faut que nous organisions une réunion très 
rapidement pour en discuter. 

 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Est-ce que cela signifie qu’à l’échelle du 
pays, il n’y aura plus un diplôme en apprentissage qui n’a pas le même nom 
que le diplôme classique ? Ou est-ce que cela s’applique uniquement aux 
universités et pas aux patrons ? 

Réponse de Françoise DELPECH : Je suppose que la question concerne le 
rassemble d’EIS et E2I. La dernière fois que les auditeurs de la CTI sont venus, 
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ils nous ont dit qu’il ne fallait pas marginaliser les ingénieurs qui ont été formés 
par la voie de l’alternance en ayant deux diplômes différents. 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Appliquent-ils cette même exigence à tous 
les diplômes, ceux de métallurgie par exemple ?  

Réponse de Françoise DELPECH : A priori, ils le conseillent. Beaucoup d’écoles 
du réseau Polytech proposent leurs diplômes avec les deux voies : 
apprentissage et statut d’étudiant. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les orientations 
stratégiques de Polytech Grenoble. 

 

Avec 26 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité les orientations 
stratégiques de Polytech Grenoble. 

Annexe 3 : Orientations stratégiques de Polytech 

 

 

4.2. Approbation des règlements des études et des modalités de 
contrôle des connaissances de Pharmacie 

 

Delphine ALDEBERT-MORIN présente les règlements des études et les 
modalités de contrôle des connaissances de Pharmacie. 
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Question de Jean-Gabriel VALAY : Pourquoi inclure cette règle de vaccination 
dans ce règlement et pas dans les autres ? 

Réponse de Delphine ALDEBERT-MORIN : Ils font des stages en officine et en 
hôpital, auprès des patients. Certains vaccins sont obligatoires pour les 
professionnels de santé. 

Question de Nicolas LESCA : Comment réglez-vous le cas d’étudiants qui 
seraient contre les vaccins idéologiquement ? 

Réponse de José LABARERE : C’est déjà arrivé en Médecine, et l’étudiant n’a 
pas été inscrit en 2e année. Nous portons cette obligation à l’attention des 
étudiants dès la PACES. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les règlements 
des études et les modalités de contrôle des connaissances de Pharmacie. 

 

Avec 25 voix favorables et 1 voix défavorable, la CFVU approuve à la 
majorité les règlements des études et des modalités de contrôle des 

connaissances de Pharmacie. 
Annexe 4a : RDE Pharmacie 

Annexe 4b : PPT 

 

 

4.3. Approbation des règlements des études et des modalités de 
contrôle des connaissances de Maïeutique 

 

Maud VALLENARI présente les règlements des études et les modalités de 
contrôle des connaissances de Maïeutique. 
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Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les règlements 
des études et les modalités de contrôle des connaissances de Maïeutique. 

 

Avec 24 voix favorables et 2 abstentions, la CFVU approuve à la majorité les 
règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de 

Maïeutique. 
Annexe 5a : RDE FASMa 

Annexe 5b : RDE DFGSMa 
Annexe 5c : Règlement des examens 2e année  
Annexe 5d : Règlement des examens 3e année  
Annexe 5e : Règlement des examens 4e année  
Annexe 5f : Règlement des examens 5e année 

 

 

4.4. Approbation du règlement des études du parcours Génie des 
procédés en L3, au sein de la mention Chimie 

 

Maud VALLENARI présente le règlement des études du parcours Génie des 
procédés en L3, au sein de la mention Chimie. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le règlement 
des études et les modalités de contrôle des connaissances et des compétences 
du parcours Génie des procédés en L3, au sein de la mention Chimie. 

 

Avec 25 voix favorables et 1 abstention, la CFVU approuve à la majorité le 
règlement des études et les modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences du parcours Génie des procédés en L3, au sein de la mention 

Chimie. 
Annexe 6a : RDE L3 Génie des procédés 

Annexe 6b : MCC 

 

 

4.5. Approbation du règlement des études des deux années de la 
Capacité en Droit 

 

Maud VALLENARI présente les règlements des études des deux années de 
la Capacité en Droit. 
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Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les règlements 
des études des deux années de la Capacité en Droit. 

 

Avec 20 voix favorables et 6 abstentions, la CFVU approuve à la majorité les 
règlements des études des deux années de la Capacité en Droit. 

Annexe 7a : RDE 1re année Capacité en Droit 
Annexe 7b : RDE 2e année Capacité en Droit 

 

 

4.6. Approbation des conditions d’admission du dispositif AlterPACES 

 

Maud VALLENARI présente les conditions d’admission du dispositif 
AlterPACES. 

 

 
 

Intervention de José LABARERE : Ce dispositif a été mis en place dans le cadre 
de l’expérimentation débutée en 2017. Il s’agit de la voie parallèle d’admission 
à la 2e année des études de Médecine, Pharmacie et Maïeutique, qui a 
vocation à disparaître l’année prochaine avec la mise en place de la nouvelle 
année de Santé. 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les conditions 
d’admission du dispositif AlterPACES. 

 

Avec 26 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité les conditions 
d’admission du dispositif AlterPACES. 

Annexe 8 : RDE AlterPACES 

 

 

4.7. Approbation des demandes de renouvellement, création et 
modification des formations non accréditées ainsi que des 
règlements des études et des modalités de contrôle des 
connaissances associés 

 

• Modifications des règlements des études et des modalités de 
contrôle des connaissances des DU B1, B2 et C1 

 

Maud VALLENARI présente les demandes de modifications des 
règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances des DU 
B1, B2 et C1. 
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Question de Michèle ROMBAUT : L’ajout de 24 ECTS implique-t-elle des 
enseignements supplémentaires ? 

Réponse de Maud VALLENARI : Non, cet ajout a pour but de rendre les crédits 
plus lisibles. 

Intervention d’Emmy MARC : Vous avez un public avec des personnes 
étrangères qui ne vont pas forcément aller voir un médecin lorsqu’elles sont 
malades et vont donc être en difficulté pour justifier leur absence. Je trouve 
dommage de ne pas autoriser au moins une absence non justifiée. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les 
modifications des règlements des études et les modalités de contrôle des 
connaissances des DU B1, B2 et C1. 

 

Avec 24 voix favorables et 2 voix défavorables, la CFVU approuve à la 
majorité les modifications des règlements des études et les modalités de 

contrôle des connaissances des DU B1, B2 et C1. 
Annexe 9a : RDE B1 
Annexe 9b : MCC B1 

Annexe 9c : Annexe financière B1 
Annexe 9d : RDE B2 
Annexe 9e : MCC B2 

Annexe 9f : Annexe financière B2 
Annexe 9g : RDE C1 
Annexe 9h : MCC C1 

Annexe 9i : Annexe financière C1 

 

 

• Création du DU Professionnalisation 

 

Laurence BILLARD et Jean-Luc REBOUD présentent la demande de 
création du DU Professionnalisation. 
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Question de Michèle ROMBAUT : Quel est l’intérêt de faire un DU ? 

Question de Delphine ALDEBERT-MORIN : Quel public attendez-vous ? 

Réponse de Laurence BILLARD : Cette formation ayant pour objectif de 
répondre à un besoin du site, le public sera composé en priorité d’enseignants 
des IUT et plus largement de l’UGA. Le DU est mis en place pour valoriser 
l’investissement des enseignants. Ces derniers pourront suivre un bloc par an. 
Il s’agit d’affirmer le positionnement de l’UGA quant à la professionnalisation, 
dans le cadre de Flexi TLV et de toute la démarche compétences qui a été mise 
en place dans l’établissement, pour que nous soyons reconnus comme étant 
un acteur fort de cette démarche compétences au niveau national. 

 

Question de Michèle ROMBAUT : Les enseignants auront-ils une prime 
supplémentaire ? 

Réponse de Jean-Luc REBOUD : Nous sommes en discussion avec la DGD RH 
concernant l’utilisation par les enseignants de leur Compte personnel de 
formation (CPF) pour avoir des allègements de services et ainsi suivre la 
formation. Les modules pourraient être valorisés par les enseignants qui 
suivent ce DU, par exemple dans le cadre de leur dossier de promotion. Nous 
pensons que ce type de formation permettra de valoriser celui qui la suit et 
celui qui la délivre, davantage que ce que nous faisons de manière informelle 
à l’arrivée d’un nouvel enseignant. 

 

Question de Delphine ALDEBERT-MORIN : Il s’agit d’une formation qui 
s’adresse à un public interne et qui mobilisera du personnel de l’UGA. 
Comment le financement va-t-il s’organiser ? 

Réponse de Laurence BILLARD : Nous avons établi un tarif officiel, comme il 
est d’usage lorsque l’on crée une formation non accréditée. La convention 
avec l’UGA est en cours d’élaboration. Nous allons nous mettre d’accord sur 
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un montant qui permettra de couvrir nos charges, mais ce dernier ne s’élèvera 
pas à 3 380 € pour chaque agent. 

 

Question de Delphine ALDEBERT-MORIN : Avez-vous la volonté de 
communiquer vers l’extérieur ? 

Réponse de Jean-Luc REBOUD : Oui, c’est d’ailleurs pour cela que nous avons 
fixé un tarif. On peut imaginer par exemple que des BTS, via le rectorat, soient 
intéressés par certains blocs de cette formation. 

Intervention de Nicolas LESCA : On peut également imaginer que cette 
formation se diffuse au sein du réseau des IUT et intéresse d’autres universités 
qui trouveraient là une solution pour s’engager dans une démarche 
compétences. La création d’un tel DU est importante pour valoriser les outils 
et l’expérience que nous avons structurés à Grenoble sur la question des 
compétences, prépondérante dans le contexte actuel (arrêté Licence, PIA, 
NCU…). 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Cette formation répond à un besoin 
identifié par les trois IUT. Aujourd’hui, je ne vois pas d’autre forme que le DU 
pour la mettre en place. 

 

Question de Michèle ROMBAUT : Pourquoi créer un diplôme alors que cette 
formation pourrait être proposée aux enseignants comme n’importe quelle 
autre formation accessible aux personnels ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Si on la proposait dans ce cadre, nous ne pourrions 
pas la commercialiser en dehors de l’UGA. Je vous rappelle que lorsque nous 
avons besoin de formations pour les managers de l’administration de l’UGA, 
nous allons parfois les acheter à GEM. Par ailleurs, il n’est pas exclu que l’offre 
de formation interne portée par les ressources humaines soit amenée à 
évoluer vers des blocs de compétences capitalisables et valorisables dans les 

CV des personnels administratifs, ces derniers pouvant potentiellement 
poursuivre leur carrière hors de l’UGA. 

Réponse de Laurence BILLARD : Nos propres besoins UGA sont bien identifiés 
parce que nous sommes en avance dans la démarche par rapport à d’autres 
universités. Il est certain que cette formation va faire référence au niveau 
national. 

Intervention de Nicolas LESCA : Il s’agit également d’un outil important dans le 
cadre du projet Flexi TLV. 

Intervention de Delphine ALDEBERT-MORIN : Je trouve qu’en effet, de ce point 
de vue, la création de cette formation est une bonne chose. Etant donné 
qu’elle sera délivrée en partie en interne, nous ne voyons pas d’entrée 
d’argent et cela nous surprend par rapport à l’idée que nous avons d’un DU. 

Réponse de Jean-Luc REBOUD : A partir du moment où nous parviendrons à 
faire accréditer cette formation afin qu’elle soit éligible au Compte personnel 
de Formation (CPF), elle pourra être proposée à nos vacataires et financée par 
leur entreprise. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : A combien s’élève le montant d’un CPF ? 

Réponse de Jean-Luc REBOUD : 500 € par an ; il est donc possible de financer 
la formation en 7 ans. 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Est-ce qu’il s’agit de dire à nos personnels 
que nous leur offrons cette formation dans le cadre de la formation 
permanente, ou de leur dire d’utiliser leur CPF pour la suivre ? 

Réponse de Laurence BILLARD : En fonction des profils, certains blocs 
intéressent plus que d’autres. Lorsque l’UGA conventionne avec GEM, les 
personnels n’utilisent pas leur CPF pour suivre la formation management. 
Néanmoins, si une personne souhaite suivre ce DU, mais n’est pas prioritaire, 
on lui indiquera peut-être de le suivre dans le cadre du CPF. 
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Intervention de Jean-Luc REBOUD : Le CPF sert à la fois à financer le coût de la 
formation (pour les extérieurs) et les heures pendant lesquelles on se forme. 
Il y a actuellement des discussions (sans lien avec la création de ce DU) 
concernant la conversion des heures de CPF des enseignants en allégement de 
service qui permettrait de trouver le temps de suivre une formation. Ce DU 
serait alors éligible à cette conversion, comme les autres formations. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Je trouve que la mise en place de cette 
formation est très bien. Il est également bénéfique que les ressources 
humaines laissent les experts se charger de cela, au lieu de vouloir faire du sur 
mesure et de construire tout eux-mêmes comme le font beaucoup de services 
de formation. L’enjeu sera évidemment d’attirer des personnes extérieures à 
l’établissement. 

 

Question de Delphine ALDEBERT-MORIN : Comment le temps que passe 
l’enseignant sur le travail d’accompagnement est-il valorisé au sein de la 
composante, et plus largement au sein de l’UGA ? 

Réponse de Jean-Luc REBOUD : Cela dépend des configurations. Certains 
éléments comme le Projet personnel et professionnel (PPP) sont dans la 
maquette. Le travail des enseignants est reconnu, qu’ils soient formés ou non. 
On espère que tous ceux qui s’engagent à être responsable de formation 
trouveront que ce DU leur fait gagner du temps. 

Intervention de Joëlle AUBERT : Dorénavant, il existe l’équivalent du Congé 
pour recherches ou conversions thématiques (CRCT) pour la Formation. 

Intervention de Laurence BILLARD : Les enseignants choisissent de travailler 
sur le PPP lorsqu’ils ont envie d’accompagner l’étudiant. 

Intervention de Delphine ALDEBERT-MORIN : C’est le cas dans le contexte de 
l’IUT. Plus largement, cet accompagnement n’était pas notre vocation et 
pourtant on nous demande d’aller vers cela. 

Réponse de Jean-Luc REBOUD : Je trouve pertinent de se poser la question de 
la valorisation. Nous sommes en train de discuter un nouvel arrêté pour les 
IUT dans lequel on retrouve très régulièrement le mot accompagnement ; 
toutefois, il n’y est effectivement pas fait mention de la façon dont 
l’accompagnement sera pris en compte, valorisé, financé, etc. 

Intervention de Joëlle AUBERT : Le projet Flexi TLV soutient toutes les 
formations du site. 

 

Intervention de Michèle ROMBAUT : Je me demande si le format de DU ne va 
pas être un repoussoir pour les enseignants. 

Réponse de Nicolas LESCA : Le diplôme rend possible les modules et les blocs 
de compétences que les enseignants peuvent suivre indépendamment les uns 
des autres. 

Réponse de Laurence BILLARD : Ce format est utile pour la visibilité extérieure 
et permet de valoriser notre savoir-faire vis-à-vis des autres universités. Les 
enseignants de notre IUT apprécient le fait que l’on se donne du mal pour que 
ce soit au-delà du bloc et d’une partie de diplôme.  

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
DU Professionnalisation.  

 

Avec 18 voix favorables et 4 abstentions, la CFVU approuve à la majorité la 
création du DU Professionnalisation. 

Annexe 9j : Fiche création Du Professionnalisation 
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• Création et règlement des études du DU Philopolis 

 

Rémi CLOT-GOUDARD présente la demande de création du DU Philopolis. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Rémi CLOT-GOUDARD indique que le choix relativement large dans les UE 
permet de tenir compte des préférences et des emplois du temps des 
personnes souhaitant s’inscrire. 

 

Question de Pierre GILLOIS : Des éléments de base explicatifs de la philosophie 
seront-ils disponibles en ligne, sous forme de cours ou de séminaire par 
exemple ? Cela permettrait de pallier le manque de temps des personnes 
intéressées par cette formation. 

Réponse de Rémi CLOT-GOUDARD : Nous avons réfléchi à cette possibilité, 
mais la philosophie nécessite d’être présent physiquement pour entrer dans 
le dialogue, et le volume d’heures consacrées aux fondamentaux disciplinaires 
est relativement faible (48h). 
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Intervention de Nicolas LESCA : Il me semble que la remarque allait plutôt dans 
le sens d’augmenter la formation grâce à des éléments en ligne, déposés en 
amont ou en parallèle des cours en présentiel. Chacun y aurait recours selon 
ses besoins. Par exemple, si la personne connaît très bien la philosophie de 
Kant, elle n’a pas besoin de regarder les ressources numériques à ce sujet. 

Réponse de Rémi CLOT-GOUDARD : Il me semble que les bibliographies sont 
suffisantes dans ce type de situation. Soit on demande plus de travail 
personnel de lecture et d’exploration, soit on renforce l’aspect formation 
directe en présentiel. De façon générale, je pense que nous avons une 
résistance par rapport à l’idée de mettre en capsule vidéo ou audio des 
formations. 

Intervention de Bernadette CHAOUITE : Les personnes qui sont prêtes à 
s’inscrire à la formation ont souvent une pratique de ces ateliers, et ont déjà 
beaucoup lu. Ils souhaitent rencontrer des gens, et non pas être devant leur 
écran ou leur livre chez eux. 

 

Rémi CLOT-GOUDARD indique que les 70h de l’UE pratique 2 
correspondent au stage et à la réalisation d’une animation. Ce volume horaire 
est à moduler en fonction des projets ou des structures d’accueil. 

 

Question de Michèle ROMBAUT : En dehors des étudiants de votre formation, 
combien de personnes par an pourraient être intéressées ? 

Réponse de Rémi CLOT-GOUDARD : Nous n’avons pas encore diffusé 
l’information, mais pour l’instant nous avons reçu beaucoup de retours 
informels de personnes intéressées pour valoriser leur expérience et se 
former, dans la mesure où il se rendent compte au cours de leur pratique qu’ils 
manquent de connaissances dans la discipline. Les professeurs des écoles, qui 
devaient jusqu’à il y a quelques années animer des discutions à visée 

philosophiques, sont notamment susceptibles d’être intéressés s’ils 
souhaitent poursuivre cette animation. Nous sommes en discussion avec les 
inspections, lesquelles attendent que la formation soit officiellement créée. 

 

Question de Pierre GILLOIS : Les cours sont-ils délivrés dans plusieurs langues ? 

Réponse de Rémi CLOT-GOUDARD : Non, ils sont accessibles aux 
francophones. 

 

Le règlement des études du DU PhiloPolis a été validé réglementairement 
par la DEVE : 

 
 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création et 
le règlement des études du DU Philopolis.  

 

Avec 19 voix favorables et 1 voix défavorable, la CFVU approuve à la 
majorité la création et le règlement des études du DU Philopolis. 

Annexe 9k : Fiche création Du PhiloPolis 
Annexe 9l : RDE 

Annexe 9m : Enseignements 
Annexe 9n : Annexe financière 
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4.8. Approbation de la charte des examens 

 

Maud VALLENARI présente la charte des examens. 

 

 
 

Maud VALLENARI précise que la charte s’applique également aux DUT pour les 
examens terminaux. 

 

 

 
 

Une fois la charte adoptée, une capsule vidéo sera réalisée et diffusée sur 
l’intranet étudiant, les écrans des galeries PMF et Stendhal et des 
composantes équipées, afin de sensibiliser les étudiants aux règles par rapport 
aux examens. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la charte des 
examens.  

 

Avec 20 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité la charte des 
examens. 

Annexe 10 : Charte des examens 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   
CFVU du 17 octobre 2019   31                                                                                                                                                                                                            
 

5. Vie étudiante 

 

 

5.1. Présentation et approbation de la proposition d’attribution du 
FSDIE 

 

Marc GANDIT présente la proposition d’attribution du FSDIE suite à la 
Commission FSDIE du 8 octobre 2019. 

Sur les 12 projets présentés, 11 ont reçu un avis favorable à l’unanimité et 1 
projet a été refusé car il ne répondait pas aux critères FSDIE de par son 
caractère communautaire. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la proposition 
d’attribution du FSDIE.  

 

Avec 19 voix favorables et 1 abstention, la CFVU approuve à la majorité la 
proposition d’attribution du FSDIE. 

Annexe 11 : Tableau des projets FSDIE 

 

 

 

 

 

6. Questions diverses 

 

 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : J’aimerais savoir s’il a été envisagé de 
baptiser le bâtiment de l’IFPS du nom de Bernard SELE qui s’est battu pendant 
10 ans pour qu’il existe ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Nous ferons remonter cette suggestion. 

Réponse de José LABARERE : Je pense que ta proposition retiendra l’attention 
de la communauté de Médecine. 

 

 

 

 

 

 

 

 
La séance est levée à 18h55. 
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